


 
 
 

COMMUNE DE MONTAIN 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
Annexes sanitaires 

Assainissement 
 

NOTE TECHNIQUE 
 

1. Situation actuelle 
 
 Service public de l’assainissement 
 
La Commune de Montain est membre du syndicat intercommunal du Val Serin auquel elle a transféré la 
compétence assainissement. Ce syndicat couvre l’ensemble de la commune de Montain ainsi que les villages 
voisins de Lavigny et Le Vernois. 
La compétence eaux pluviales est restée communale. 
 
Le réseau d’assainissement de la Commune de Montain est un réseau  séparatif en P.V.C. de 200 installé dans 
les années 1995-96. Toutes les habitations sont raccordées au réseau, il n’y a pas d’habitat isolé sans réseau. 
 Sur le territoire de Montain Il existe un seul poste de relèvement pour la trentaine de maisons situées dans la 
partie ouest de la commune. De 5,7  km  ce réseau gravitaire rejoint la station d’épuration de Lavigny. 
Cette station, construite en 1995 et agrandie en 2006 a un procédé épuratoire en boues activées avec 
nitrification, dénitrification et déphosphatation. Elle reçoit aussi les eaux usées de Lavigny et du Vernois. Sa 
capacité est de 3750 eq.hab. 
Les eaux épurées sont renvoyées dans le Serin, ruisseau se jetant quelques kilomètres plus loin dans la Seille. 
Actuellement le fonctionnement de la station est confié à un prestataire de service (à ce jour la S.A.U.R.). Des 
vérifications sont à prévoir sur le réseau qui, bien que séparatif, reçoit des eaux claires parasites par fortes 
pluies. 
 
Principe général 
 
En fonction de la zone communale, pour toute nouvelle construction le raccordement au réseau collectif 
d’assainissement sera réalisé. Il a été fait un zonage d’assainissement. Il n’est pas prévu d’assainissement non 
collectif dans la commune de Montain.  
 
 

2. Situation future 
 
A ce jour (novembre 2015), la préfecture préconise le rattachement de nos communes à la communauté de 
commune de Lons le Saunier (ECLA), qui a la compétence assainissement contrairement à la communauté de 
communes actuelles (Coteaux de la Haute Seille). Cela se traduirait par la dissolution du syndicat au 31 
décembre 2016 et la reprise de l’assainissement par les services de la com.com. de Lons le Saunier. 








































































































